
CECI N’EST PAS UNE LOI
ANTI WIKILEAKS
LE 23 JANVIER 2012  JEAN MARC MANACH

Une proposition de loi, censée lutter contre l'espionnage industriel, pourrait bien se
retourner contre ces "lanceurs d'alerte" qui font "fuiter" des documents internes
auprès de journalistes d'investigation et d'ONG.

Trois ans de prison, et 375 000 euros d’amende. C’est ce que risqueront ceux qui porteront
atteinte au “secret des affaires “, sorte de “confidentiel défense ” appliqué aux entreprises, si la
proposition de loi de Bernard Carayon, discutée ce soir et demain à l’Assemblée, est
adoptée en l’état.

MaJ 24/01/2012  : la loi a été votée, cette nuit, par les députés. Elle devra ensuite passer au
Sénat

L’objectif affiché est de lutter contre l’espionnage industriel. Dans les faits, le texte pourrait
également serv ir à faire condamner tout employé qui se serait permis de faire “fuiter “,
auprès de journalistes, d’ONG, a fortiori des initiatives type WikiLeaks, tout document interne
protégé par ce nouveau “secret des affaires ” et dont la divulgation serait “de nature à
compromettre gravement les intérêts (de leur employeur, NDLR), en portant atteinte à son
potentiel scientifique ou technique, à ses positions stratégiques, à ses intérêts commerciaux ou
financiers ou à sa capacité concurrentielle“.

Député UMP spécialiste des questions de défense et d’intelligence économique, ardent
défenseur de la notion de “patriotisme économique “, Bernard Carayon explique que “la
plupart des autres États industrialisés, qui se sont dotés de législations protectrices dans ce
domaine, l’ont bien compris, que ce soit aux États-Unis ou chez nos partenaires européens” :

L’enjeu est de se doter des moyens de lutter à armes égales dans la
concurrence internationale. Un débat s’est ouvert. Un tabou est levé,
qui interdisait de parler de guerre économique. La sécurité
économique des entreprises ne peut être laissée au seul ressort
contractuel : elle exige l’intervention des pouvoirs publics, d’où la
nécessité de recourir à la loi, en particulier, à l’arme pénale.

http://owni.fr/author/jeanmarcmanach/
http://www.assemblee-nationale.fr/13/dossiers/violation_secret_affaires.asp
http://fr.wikipedia.org/wiki/Bernard_Carayon
http://www.diigo.com/annotated/4e7ee8c227e2a0f22f8d707d28c0616a


Le texte fixe ainsi une définition “précise et circonscrite ” du secret des affaires, premier volet
qualifié de “« pédagogique » et préventif ” par Bernard Carayon :

Un second article, le “volet dissuasif et répressif “, porte création du délit de “violation du
secret des affaires“, passible de trois ans d’emprisonnement, et de 375 000 euros d’amende.
Mais pas seulement : comme le précise le rapport de Bernard Carayon, “l’entreprise victime
sera toujours en mesure de réclamer, parallèlement, des dommages et intérêts dans le cadre
d’une action civile“.

Le secret des affaires ne pourra pas être opposé, cela dit, “aux instances représentatives du
personnel dans l’exercice de leur droit d’accès aux documents de l’entreprise prévu par les lois
et règlements“, non plus qu’à la justice, à la police ou aux autorités administratives
indépendantes dans l’exercice de leurs missions de surveillance, de contrôle ou de
sanction.

A la demande du syndicat de la presse quotidienne nationale (SPQN), Bernard Carayon a
modifié sa proposition de loi pour étendre au secret des affaires la solution retenue par la loi
relative à la protection des sources des journalistes. Cette disposition leur permettra de
produire un document couvert par le “secret des affaires “, sans courir le risque d’être
condamné pour recel de v iolation. De même, ceux qui dénonceront des faits susceptibles
de constituer des infractions seront eux aussi déliés du secret des affaires.

La proposition de loi précise ainsi que le “violation du secret des affaires ” n’est pas applicable
“à celui qui informe ou signale aux autorités compétentes des faits susceptibles de constituer
des infractions ou des manquements aux lois et règlements en vigueur dont il a eu
connaissance“.

Or, nombreux sont les “lanceurs d’alerte ” qui contactent des journalistes, ou des ONG, pour
les alerter sur des dysfonctionnements pas forcément répréhensibles en l’état, mais qui
pourraient être couverts par la proposition de loi.

Pour ne prendre que quelques exemples, les révélations de la vente par la société
française Amesys de matériel de surveillance de l’internet à Kadhafi, de la dangerosité du
réacteur nucléaire EPR, voire même le scandale des implants mammaires PIP, reposent
en bonne partie sur le fait que des lanceurs d’alerte ont transmis à des journalistes ou ONG
des documents qui pourraient relever de la notion de “secret des affaires “. Pour autant, ils ne
pourraient pas être utilisés pour dénoncer une infraction.

A contrario, rien ne protège aujourd’hui les lanceurs d’alerte, et nombreux sont ceux qui ont
été menacés, harcelés ou même sanctionnés pour avoir osé dénoncer tel ou tel scandale.
Les (ex) salariés de la société Amesys ont ainsi reçu un courrier de leur employeur les
enjoignant au silence. Nul doute que si le “secret des affaires ” avait existé, Amesys aurait eu
beau jeu de les menacer de trois ans d’emprisonnement et de 375 000 euros d’amende…
Effet W ikiLeaks aidant, elles seront probablement nombreuses à faire ainsi pression sur
leurs employés pour év iter toute fuite d’information.

Interrogé par OWNI pour savoir ce qu’il comptait faire pour que sa proposition de loi ne se

Constituent des informations protégées relevant du secret des affaires
d’une entreprise, quel que soit leur support, les procédés, objets,
documents, données ou fichiers, de nature commerciale, industrielle,
financière, scientifique, technique ou stratégique, ne présentant pas un
caractère public, dont la divulgation non autorisée serait de nature à
compromettre gravement les intérêts de cette entreprise en portant
atteinte à son potentiel scientifique et technique, à ses positions
stratégiques, à ses intérêts commerciaux ou financiers ou à sa
capacité concurrentielle, et qui ont, en conséquence, fait l’objet de
mesures de protection spécifiques destinées à informer de leur
caractère confidentiel et à garantir celui-ci.

http://fr.wikipedia.org/wiki/Lanceur_d'alerte
http://owni.fr/tag/amesys
http://www.sortirdunucleaire.org/index.php?menu=actualites&sousmenu=dossiers&soussousmenu=EPRrevelations2&page=index
http://www.rue89.com/2009/02/21/les-lanceurs-dalerte-sont-ils-en-danger
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JPCW
le 23 janvier 2012 - 19:18 &bullet;  SIGNALER UN ABUS - PERMALINK

euh je n’ai qu’une question : Comment se serrait passé l’affaire du mediator
avec une telle loi ?

EUDES PONYME
le 23 janvier 2012 - 21:23 &bullet;  SIGNALER UN ABUS - PERMALINK

Y’aurait pas comme un frôlement de point godwin, là, JM?

EUDES PONYME
le 23 janvier 2012 - 21:26 &bullet;  SIGNALER UN ABUS - PERMALINK

…dans l’illustration…

JEAN MARC MANACH
le 24 janvier 2012 - 11:06 &bullet;  SIGNALER UN ABUS - PERMALINK

euh, non : il y a aussi un poster stalinien /-)
j’ai cherché ces posters militaires enjoignant les gens à se taire… et ces deux-
là étaient les mieux; clique sur eux, tu arriveras sur une galerie où il y en a tout
plein.

TSÉ
le 24 janvier 2012 - 1:18 &bullet;  SIGNALER UN ABUS - PERMALINK

les opérateurs de téléphonie mobile, dans le cours de quelques concertations
avec des riverains , municipalité et associations de défense, ont souvent utilisé le
prétexte du “secret professionnel” ou “secret technique” pour ne pas répondre à des
questions légitimes sur les densité de puissance d’émission de leurs antennes. Ils auront

traduise pas par une pression supplémentaire sur les lanceurs d’alerte, Bernard Carayon a
eu cette réponse laconique :

Et c’est bien le problème : les lanceurs d’alerte seront certes protégés s’ils dénoncent aux
autorités des “faits susceptibles de constituer des infractions “, pas s’ils transmettent à des
journalistes ou ONG des documents “protégés ” qui, bien que portant sur des pratiques non
répréhensibles, seraient néanmoins “de nature à compromettre gravement les intérêts ” de
leurs employeurs, s’ils venaient à être divulgués.

Images v ia DarkRoastedBlend

Pas de craintes. Relisez attentivement ce que la loi prévoit ; elle
protège précisément ceux qui révèleraient des infractions à la loi.
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fait assez de lobbying auprès de l’exécutif, apparemment, pour qu’on leur ponde une loi
sur mesure.
Je lisais la semaine dernière, je ne sais plus où, qu’ils envisageaient de ne plus
communiquer, “pour se protéger de la concurrence”… les sites d’implantation de leurs
antennes. Ce qui est un gros foutage de gueule ; ils voudraient surtout éviter que les
riverains ne puissent se mobiliser contre une installation “sauvage”.
Aux Etats Unis, un journaliste indépendant qui avait eu le culot d’aller enquêter sur les
dégâts provoqués par les forages et l’exploitation de gaz de schiste a été étiquetté
“terroriste”. par l’Etat.
Prenons le cas des compteurs Linky, des OGM, des nouvelles technologies, des
médications et vaccinations abusives, les lanceurs d’alerte ne sont pas forcément des
employés de l’entreprise, mais des scientifiques indépendants, des particuliers, des
associations, des riverains, des agriculteurs, etc..
On leur opposera donc systématiquement le pseudo “secret” machin ou chose si cette
loi est adoptée.

LUC
le 24 janvier 2012 - 13:49 &bullet;  SIGNALER UN ABUS - PERMALINK

d’où j’en retiens la supériorité de la France de Sarkozy (avec ces 3 ans de
prison), sur l’Italie de Mussolini : j’ai souvenir que le Tribunale speciale per la difesa
dello Stato était allé jusqu’à… 17 ans de prison, pour un quidam qui avait laissé fuiter
des informations “de nature à compromettre gravement les intérêts” de l’Italie fasciste.
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